
PREFECTURE

DE PARIS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°75-2023-291

PUBLIÉ LE 24 MAI 2023



Sommaire

Rectorat de l'académie de Paris / division des affaires juridiques

75-2023-04-24-00016 - arrêté rectoral relatif aux pourcentages maximaux

de bacheliers résidant dans une autre région académique pour les filières 

non sélectives de la région Ile-de-France (19 pages) Page 3

2



Rectorat de l'académie de Paris

75-2023-04-24-00016

arrêté rectoral relatif aux pourcentages

maximaux de bacheliers résidant dans une autre

région académique pour les filières  non

sélectives de la région Ile-de-France

Rectorat de l'académie de Paris - 75-2023-04-24-00016 - arrêté rectoral relatif aux pourcentages maximaux de bacheliers résidant dans

une autre région académique pour les filières  non sélectives de la région Ile-de-France 3



 

 

 

 

Région académique Île-de-France  

Déléguée régionale académique à l’information  

et à l’orientation 

 
DRAIO 

Affaire suivie par : 

Patricia BLOCH 

Tél : 01 40 46 60 71 

Mél : patricia.bloch@ 

region-academique-ile-de-france.fr 

47, Rue des Ecoles 
 75005 Paris 

 

 

ARRETE RECTORAL RELATIF AUX POURCENTAGES MAXIMAUX DE BACHELIERS 
RESIDANT DANS UNE AUTRE REGION ACADEMIQUE POUR LES FILIERES NON 

SELECTIVES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS, RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE 

D’ILE-DE-FRANCE, 

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE 

 
 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L612-3 et D612-1-3, 

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2023 pris pour l’application du V de l’article L612.3 du code 
de l’éducation, 

Après consultation des établissements concernés, 

 

ARRETE 

Article 1 : 

 

Pour les formations non sélectives des académies de Paris, de Créteil et de Versailles dont le 
bassin de recrutement est établi comme étant la région académique Ile-de-France par l’arrêté du 21 
mars 2023 susvisé, les pourcentages maximaux de bacheliers qui résident dans une autre région 
académique et qui ne sont pas assimilés comme résidant dans la région académique Ile-de-France 
sont fixés selon les établissements et les formations dans le tableau figurant en annexe du présent 
arrêté. 

 
Article 2 : 

 

La rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France. 

Fait à Paris, le 24 avril 2023  

Christophe KERRERO 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS,  

RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE-DE-FRANCE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE 

Signé 
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